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Partie I 
 

Arrêts des chambres et ordonnances 
du Premier Président

ASSURANCE (règles générales)

2e Civ., 31 août 2022, n° 20-16.701, (B), FRH

– Cassation –

 ■ Garantie – Exclusion – Vol – Police souscrite par le possesseur – 
Caractère précaire et équivoque de la possession – Indifférence.

Selon les articles L. 121-1, alinéa 1, et L. 121-6, alinéa 1, du code des assurances, l’assurance relative aux 
biens est un contrat d’indemnité et toute personne ayant intérêt à la conservation d’une chose peut la faire 
assurer. 

Aux termes de l’article 1134, devenu 1103, du code civil, les contrats légalement formés tiennent lieu de loi à 
ceux qui les ont faits. 

Encourt la cassation pour violation de ces textes, l’arrêt qui, pour dire justifié le refus d’un assureur d’indem-
niser le sinistre causé à un véhicule automobile, retient que les droits de l’assuré sur ce bien, « acquis dans des 
conditions frauduleuses », sont « éminemment contestables », alors que le souscripteur du contrat d’assurance a 
intérêt à la conservation la chose assurée et que la qualité de sa possession sur celle-ci est indifférente, de sorte 
qu’il appartenait à l’assureur d’exécuter l’obligation indemnitaire dont il était tenu envers lui.

 Faits et procédure

 1. Selon l’arrêt attaqué (Bastia, 12 février 2020) et les productions, suivant déclaration 
de cession du 29 septembre 2015, M. [O] a acquis auprès d’un garage automobile un 
véhicule d’occasion de marque BMW, dont il a pris possession le jour même.

 2. Le 28 décembre suivant, une facture attestant du règlement du solde du prix de 
vente lui a été délivrée et M. [O] a, d’une part, fait immatriculer le véhicule, d’autre 
part, souscrit un contrat d’assurance auprès de la société MACIF (l’assureur).

 3. Dans la nuit du 31 décembre suivant, le véhicule a été incendié accidentellement 
sur la voie publique.

 4. L’assureur ayant refusé sa garantie, aux motifs que le véhicule sinistré aurait été dé-
tourné au préjudice d’une société de location polonaise, puis cédé, pour un prix très 
inférieur à celui du marché, à M. [O], qui en serait receleur de fait, celui-ci l’a assigné 
en indemnisation devant un tribunal judiciaire.
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 Examen du moyen

 Sur le moyen, pris en sa dixième branche

 Enoncé du moyen

 5. M.  [O] fait grief à l’arrêt de rejeter sa demande aux fins de condamnation de 
l’assureur à l’indemniser de la perte de son véhicule, alors « que toute personne ayant 
intérêt à la conservation d’une chose peut la faire assurer  ; que, par suite, la fraude 
commise dans l’acquisition d’un bien n’est pas une cause de nullité du contrat d’as-
surance souscrit pour en garantir la perte ; qu’en retenant en l’espèce que le véhicule 
avait été acquis dans des conditions suspectes de fraude et qu’il y avait lieu pour cette 
raison de refuser de faire application du contrat d’assurance, la cour d’appel a violé les 
articles 1134 ancien du code civil et L. 121-6 du code des assurances. »

 Réponse de la Cour

 Vu les articles L. 121-1, alinéa 1, et L. 121-6, alinéa 1, du code des assurances, et l’ar-
ticle 1134, devenu 1103, du code civil :

 6. Selon les deux premiers de ces textes, l’assurance relative aux biens est un contrat 
d’indemnité et toute personne ayant intérêt à la conservation d’une chose peut la faire 
assurer.

 7. Aux termes du troisième, les contrats légalement formés tiennent lieu de loi à ceux 
qui les ont faits.

 8. Pour dire justifié le refus de l’assureur d’indemniser le sinistre, l’arrêt relève que le 
véhicule incendié a été acquis par M. [O] dans des « circonstances obscures », dont té-
moigneraient le décalage entre la prise de possession du bien, le 29 septembre 2015, et 
son immatriculation en France et son assurance auprès de la MACIF, le 28 décembre 
suivant, le fait que la déclaration de cession fasse référence à un certificat d’immatri-
culation n’indiquant ni sa date ni son numéro, et l’absence de justification par M. [O] 
du versement allégué d’acomptes en espèces pour un montant total de 20 000 euros.

 9. L’arrêt en déduit que les droits de l’assuré sur « un véhicule acquis dans des condi-
tions frauduleuses » sont « éminemment contestables ».

 10. En statuant ainsi, par un motif inopérant tiré de la qualité de la possession sur 
le véhicule sinistré, alors qu’elle constatait que M.  [O] était l’assuré, de sorte qu’il 
appartenait à l’assureur d’exécuter l’obligation indemnitaire dont il était tenu envers 
celui-ci, la cour d’appel a violé les textes susvisés.

 PAR CES MOTIFS, et sans qu’il y ait lieu de statuer sur 
les autres griefs du pourvoi, la Cour :

 CASSE ET ANNULE, en toutes ses dispositions, l’arrêt rendu le 12  février 2020, 
entre les parties, par la cour d’appel de Bastia ;

 Remet l’affaire et les parties dans l’état où elles se trouvaient avant cet arrêt et les 
renvoie devant la cour d’appel d’Aix-en-Provence.

Arrêt rendu en formation restreinte hors RNSM.

- Président : M. Pireyre - Rapporteur : M. Talabardon - Avocat général : Mme Nico-
létis - Avocat(s) : SCP Foussard et Froger ; SARL Boré, Salve de Bruneton et Mégret -
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Rapprochement(s) : 

1re Civ., 25 avril 1990, pourvoi n° 88-17.699, Bull. 1990, I, n° 82 (cassation).

2e Civ., 31 août 2022, n° 20-22.317, (B), FRH

– Cassation partielle –

 ■ Risque – Déclaration – Questionnaire de souscription – Obligation 
de loyauté et de sincérité – Etendue – Exclusion – Caractéristiques 
génétiques du souscripteur.

Selon l’article L. 1141-1 du code de la santé publique, auquel renvoie l’article L. 133-1 du code des as-
surances, en ce qui concerne les conditions d’accès à l’assurance contre les risques d’invalidité ou de décès, les 
assureurs qui proposent une garantie de tels risques ne doivent pas tenir compte des résultats de l’examen des 
caractéristiques génétiques d’une personne demandant à bénéficier de cette garantie, même si ceux-ci leur sont 
transmis par la personne concernée ou avec son accord. En outre, ils ne peuvent poser aucune question relative 
aux tests génétiques et à leurs résultats, ni demander à une personne de se soumettre à de tels tests avant que ne 
soit conclu le contrat et pendant toute la durée de celui-ci. 

Il résulte de ces dispositions que l’assureur, qui propose une garantie des risques d’invalidité ou de décès, ne peut 
poser aucune question relative aux tests génétiques et à leurs résultats, et la personne ayant procédé à de tels tests 
n’est pas tenue d’en faire mention dans ses réponses au questionnaire de santé qui lui est soumis. 

Dès lors, encourt la cassation la cour d’appel qui, pour annuler les contrats d’assurance de groupe litigieux, re-
tient que l’adhérente, en omettant d’indiquer, à la date de la déclaration de risques, qu’elle faisait l’objet d’une 
surveillance médicale dans le cadre d’une recherche et d’un diagnostic de maladie génétique héréditaire depuis 
plus d’un an, a commis une fausse déclaration intentionnelle.

 Faits et procédure

 1. Selon l’arrêt attaqué (Douai, 8 octobre 2020), Mme [V], après avoir répondu, le 
1er septembre 2013, à des questionnaires de santé, a adhéré le 5 septembre 2013 à un 
premier contrat d’assurance de groupe « Atoll professions paramédicales » et le 10 sep-
tembre 2013 au second « La retraite », proposés par la société Generali vie (l’assureur).

 2. À la suite d’un arrêt de travail du 13 avril 2015, s’étant poursuivi jusqu’au 29 février 
2016, Mme [V] a demandé à l’assureur le bénéfice des garanties de ces contrats.

 3. L’assureur lui ayant refusé sa garantie en invoquant une omission sur ses antécédents 
médicaux, avant de l’informer de l’annulation du contrat « Atoll professions paramédi-
cales » et de celle de la garantie « exonération des cotisations » du contrat « La retraite », 
Mme [V] l’a assigné devant un tribunal aux fins de paiement de sommes en exécution 
desdits contrats et d’indemnisation.
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 Examen du moyen

 Sur le moyen relevé d’office

 4. Après avis donné aux parties conformément à l’article 1015 du code de procédure 
civile, il est fait application de l’article 620, alinéa 2, du même code.

 Vu les articles L. 113-2 et L. 113-8 du code des assurances et les articles L. 133-1 et L. 
1141-1 du code de la santé publique :

 5. Il résulte du premier de ces textes que l’assuré est obligé de répondre exactement 
aux questions posées par l’assureur, notamment dans le formulaire de déclaration du 
risque par lequel l’assureur l’interroge lors de la conclusion du contrat, sur les cir-
constances qui sont de nature à faire apprécier par l’assureur les risques qu’il prend 
en charge, et du deuxième texte que le contrat d’assurance est nul en cas de réticence 
ou de fausse déclaration intentionnelle de la part de l’assuré, quand cette réticence 
ou cette fausse déclaration change l’objet du risque ou en diminue l’opinion pour 
l’assureur, alors même que le risque omis ou dénaturé par l’assuré a été sans influence 
sur le sinistre.

 6. Selon le dernier de ces textes, auquel renvoie le troisième en ce qui concerne les 
conditions d’accès à l’assurance contre les risques d’invalidité ou de décès, les assureurs 
qui proposent une garantie de tels risques ne doivent pas tenir compte des résultats de 
l’examen des caractéristiques génétiques d’une personne demandant à bénéficier de 
cette garantie, même si ceux-ci leur sont transmis par la personne concernée ou avec 
son accord.

En outre, ils ne peuvent poser aucune question relative aux tests génétiques et à leurs 
résultats, ni demander à une personne de se soumettre à de tels tests avant que ne soit 
conclu le contrat et pendant toute la durée de celui-ci.

 7. Pour prononcer la nullité des contrats de groupe litigieux et rejeter l’intégralité des 
demandes de Mme [V], après avoir retenu que si la maladie de Steinert ne lui avait été 
diagnostiquée que le 2 septembre 2013, l’arrêt énonce que Mme [V] ne pouvait ma-
nifestement pas faire abstraction, à la date de la déclaration de risques, le 1er septembre 
2013, de ce qu’elle faisait l’objet depuis juin 2012 d’explorations génétiques aux fins 
de recherche et de diagnostic chez elle d’une potentielle maladie génétique hérédi-
taire, dont sont atteints ses deux enfants, ce dont il résulte que les examens auxquels 
elle s’est soumise avaient une vocation de dépistage et un rôle préventif et que, par 
conséquent, en répondant « NON » à la question 3c « Êtes-vous actuellement sous 
traitement ou surveillance médicale (y compris dans le cadre d’une grossesse patholo-
gique) ? » et en omettant d’indiquer qu’elle faisait l’objet d’une surveillance médicale 
dans le cadre d’une recherche et d’un diagnostic de maladie génétique héréditaire 
depuis plus d’un an, Mme [V] a commis une fausse déclaration et une réticence dont 
les caractères intentionnels ressortent de ce qu’elle ne pouvait à l’évidence pas avoir 
oublié les examens génétiques auxquels elle se soumettait, ainsi que ses deux enfants, 
depuis juin 2012 et en particulier aux mois de juillet et août 2013, pas plus qu’elle ne 
pouvait avoir ignoré leurs conséquences en cas de diagnostic d’une maladie génétique 
héréditaire.

 8. L’arrêt ajoute que cette dissimulation intentionnelle a trompé l’assureur sur la réa-
lité de la situation médicale de l’adhérente, ce qui a modifié l’appréciation du risque 
dont elle sollicitait la garantie, alors que le potentiel diagnostic d’une maladie géné-
tique héréditaire est de nature à influer nécessairement sur cette appréciation.
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 9. En statuant ainsi, alors que l’assureur, qui propose une garantie des risques d’in-
validité ou de décès, ne peut poser aucune question relative aux tests génétiques et à 
leurs résultats, et que la personne ayant procédé à de tels tests n’est pas tenue d’en faire 
mention dans ses réponses au questionnaire de santé qui lui est soumis, la cour d’appel 
a violé les textes susvisés.

 PAR CES MOTIFS, et sans qu’il y ait de lieu de statuer 
sur le moyen du pourvoi, la Cour :

 CASSE ET ANNULE, sauf en ce qu’il déboute la société Generali vie du surplus de 
ses demandes, l’arrêt rendu le 8 octobre 2020, entre les parties, par la cour d’appel de 
Douai ;

 Remet, sauf sur ce point, l’affaire et les parties dans l’état où elles se trouvaient avant 
cet arrêt et les renvoie devant la cour d’appel de Douai, autrement composée.

Arrêt rendu en formation restreinte hors RNSM.

- Président : Mme Leroy-Gissinger (conseiller doyen faisant fonction de président) - 
Rapporteur : Mme Bouvier - Avocat général : M. Grignon Dumoulin - Avocat(s) : 
SARL Boré, Salve de Bruneton et Mégret ; SCP Bauer-Violas, Feschotte-Desbois et 
Sebagh -

Textes visés : 
Article L. 1141-1 du code de la santé publique ; article L. 133-1 du code des assurances.

POSSESSION

2e Civ., 31 août 2022, n° 20-16.701, (B), FRH

– Cassation –

 ■ Caractères – Caractère équivoque – Effets – Assurance – Vol – 
Garantie – Police souscrite par le possesseur – Exclusion (non).

 Faits et procédure

 1. Selon l’arrêt attaqué (Bastia, 12 février 2020) et les productions, suivant déclaration 
de cession du 29 septembre 2015, M. [O] a acquis auprès d’un garage automobile un 
véhicule d’occasion de marque BMW, dont il a pris possession le jour même.

 2. Le 28 décembre suivant, une facture attestant du règlement du solde du prix de 
vente lui a été délivrée et M. [O] a, d’une part, fait immatriculer le véhicule, d’autre 
part, souscrit un contrat d’assurance auprès de la société MACIF (l’assureur).
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 3. Dans la nuit du 31 décembre suivant, le véhicule a été incendié accidentellement 
sur la voie publique.

 4. L’assureur ayant refusé sa garantie, aux motifs que le véhicule sinistré aurait été dé-
tourné au préjudice d’une société de location polonaise, puis cédé, pour un prix très 
inférieur à celui du marché, à M. [O], qui en serait receleur de fait, celui-ci l’a assigné 
en indemnisation devant un tribunal judiciaire.

 Examen du moyen

 Sur le moyen, pris en sa dixième branche

 Enoncé du moyen

 5. M.  [O] fait grief à l’arrêt de rejeter sa demande aux fins de condamnation de 
l’assureur à l’indemniser de la perte de son véhicule, alors « que toute personne ayant 
intérêt à la conservation d’une chose peut la faire assurer  ; que, par suite, la fraude 
commise dans l’acquisition d’un bien n’est pas une cause de nullité du contrat d’as-
surance souscrit pour en garantir la perte ; qu’en retenant en l’espèce que le véhicule 
avait été acquis dans des conditions suspectes de fraude et qu’il y avait lieu pour cette 
raison de refuser de faire application du contrat d’assurance, la cour d’appel a violé les 
articles 1134 ancien du code civil et L. 121-6 du code des assurances. »

 Réponse de la Cour

 Vu les articles L. 121-1, alinéa 1, et L. 121-6, alinéa 1, du code des assurances, et l’ar-
ticle 1134, devenu 1103, du code civil :

 6. Selon les deux premiers de ces textes, l’assurance relative aux biens est un contrat 
d’indemnité et toute personne ayant intérêt à la conservation d’une chose peut la faire 
assurer.

 7. Aux termes du troisième, les contrats légalement formés tiennent lieu de loi à ceux 
qui les ont faits.

 8. Pour dire justifié le refus de l’assureur d’indemniser le sinistre, l’arrêt relève que le 
véhicule incendié a été acquis par M. [O] dans des « circonstances obscures », dont té-
moigneraient le décalage entre la prise de possession du bien, le 29 septembre 2015, et 
son immatriculation en France et son assurance auprès de la MACIF, le 28 décembre 
suivant, le fait que la déclaration de cession fasse référence à un certificat d’immatri-
culation n’indiquant ni sa date ni son numéro, et l’absence de justification par M. [O] 
du versement allégué d’acomptes en espèces pour un montant total de 20 000 euros.

 9. L’arrêt en déduit que les droits de l’assuré sur « un véhicule acquis dans des condi-
tions frauduleuses » sont « éminemment contestables ».

 10. En statuant ainsi, par un motif inopérant tiré de la qualité de la possession sur 
le véhicule sinistré, alors qu’elle constatait que M.  [O] était l’assuré, de sorte qu’il 
appartenait à l’assureur d’exécuter l’obligation indemnitaire dont il était tenu envers 
celui-ci, la cour d’appel a violé les textes susvisés.

 PAR CES MOTIFS, et sans qu’il y ait lieu de statuer sur 
les autres griefs du pourvoi, la Cour :

 CASSE ET ANNULE, en toutes ses dispositions, l’arrêt rendu le 12  février 2020, 
entre les parties, par la cour d’appel de Bastia ;



10

Bulletin Chambres civiles - Août 2022
Arrêts des chambres et ordonnances du Premier Président

 Remet l’affaire et les parties dans l’état où elles se trouvaient avant cet arrêt et les 
renvoie devant la cour d’appel d’Aix-en-Provence.

Arrêt rendu en formation restreinte hors RNSM.

- Président : M. Pireyre - Rapporteur : M. Talabardon - Avocat général : Mme Nico-
létis - Avocat(s) : SCP Foussard et Froger ; SARL Boré, Salve de Bruneton et Mégret -

Rapprochement(s) : 

1re Civ., 25 avril 1990, pourvoi n° 88-17.699, Bull. 1990, I, n° 82 (cassation).

PROTECTION DES CONSOMMATEURS

1re Civ., 31 août 2022, n° 21-13.080, (B), FRH

– Rejet –

 ■ Démarchage et vente à domicile – Contrat conclu à distance – 
Qualification – Exclusion – Cas – Détermination.

Ayant retenu qu’il n’était ni soutenu ni établi que les contrats avaient été conclus au titre d’un système organisé 
de vente ou de prestation de services à distance, une cour d’appel en a déduit à bon droit que, bien qu’ayant été 
conclus sans la présence physique simultanée des deux parties et par le recours exclusif de techniques de commu-
nication à distance, ceux-ci ne pouvaient pas être qualifiés de contrats à distance au sens de l’article L. 221-1 
du code de la consommation.

 Faits et procédure 

 1. Selon l’arrêt attaqué (Douai, 14 janvier 2021), au cours du mois de février 2017, 
Mme [V] a pris contact avec Mme [X] [F] aux fins de procéder à des travaux d’amé-
nagement, d’ameublement et de décoration de son appartement.

 2. Après le règlement de différents acomptes, le 7 juillet 2017, Mme [X] [F] a émis 
une facture de solde des travaux. 

 3. Mme [V] l’a assignée en restitution de sommes indûment versées et, subsidiaire-
ment, en indemnisation.
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 Examen des moyens

 Sur le premier moyen, pris en sa troisième branche, et sur 
les deuxième et troisième moyens, ci-après annexés

 4. En application de l’article 1014, alinéa 2, du code de procédure civile, il n’y a pas 
lieu de statuer par une décision spécialement motivée sur ces griefs qui ne sont mani-
festement pas de nature à entraîner la cassation.

 Sur le premier moyen, pris en ses deux premières branches 

 Enoncé du moyen

 5. Mme [V] fait grief à l’arrêt de rejeter la demande d’annulation des contrats conclus 
avec Mme [X] [F], alors :

 « 1°/ que constitue un contrat conclu à distance au sens de l’article L. 221-1 du code 
de la consommation la convention passée entre un professionnel et un consommateur, 
dans le cadre d’un système organisé de vente ou de prestation de services à distance, 
sans la présence physique simultanée du professionnel et du consommateur, par le 
recours exclusif à une ou plusieurs techniques de communication à distance jusqu’à 
la conclusion du contrat  ; qu’en écartant cette qualification, après avoir néanmoins 
constaté que les contrats avaient été conclus sans la présence physique simultanée des 
parties et par le recours exclusif à des techniques de communication à distance, la cour 
d’appel n’a pas tiré les conséquences légales de ses constatations en violation de l’ar-
ticle L. 221-1 du code de la consommation ;

 2°/ que doit être qualifié de contrat à distance, tout contrat entre un professionnel et 
un consommateur qui ne se trouvent pas physiquement en présence, peu important 
le moyen de communication utilisé entre eux et peu important que le professionnel 
exerce individuellement, hors d’un système organisé de prestation de service à dis-
tance ; qu’en jugeant que le contrat de travaux ayant lié Mmes [V] et [X] [F] n’avait pas 
été conclu à distance, au motif que cette dernière n’avait pas mis en place de système 
organisé de prestation de service à distance, la cour d’appel a violé l’article L. 221-1 
du code de la consommation. »

 Réponse de la Cour 

 6. Après avoir retenu qu’il n’était ni soutenu ni établi que les contrats avaient été 
conclus au titre d’un système organisé de vente ou de prestation de services à distance, 
la cour d’appel en a déduit à bon droit que, bien qu’ayant été conclus sans la présence 
physique simultanée des deux parties et par le recours exclusif de techniques de com-
munication à distance, ceux-ci ne pouvaient pas être qualifiés de contrats à distance au 
sens de l’article L. 221-1 du code de la consommation. 

 7. Le moyen n’est donc pas fondé. 

 PAR CES MOTIFS, la Cour :

 REJETTE le pourvoi.

Arrêt rendu en formation restreinte hors RNSM.
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- Président : M. Chauvin - Rapporteur : M. Avel - Avocat(s) : SCP Célice, Texidor, 
Périer -

Textes visés : 

Article L. 221-1 du code de la consommation.

1re Civ., 31 août 2022, n° 21-12.968, (B), FRH

– Cassation –

 ■ Démarchage et vente à domicile – Contrat – Mentions 
obligatoires – Dispositions du code de la consommation – 
Reproduction dans le contrat – Connaissance des causes de nullité 
tirées de l’inobservation du formalisme – Portée.

La reproduction lisible, dans un contrat conclu hors établissement, des dispositions du code de la consommation 
prescrivant le formalisme applicable à ce type de contrat permet au souscripteur de prendre connaissance du vice 
résultant de l’inobservation de ces dispositions.

 Faits et procédure 

 1. Selon l’arrêt attaqué (Douai, 11 février 2021), le 10 août 2016, M. [U] a conclu 
hors établissement avec la société Eco environnement deux contrats de fourniture et 
d’installation de panneaux photovoltaïques, lesquels ont été financés par deux crédits 
souscrits le même jour avec Mme [S] auprès des sociétés Franfinance et Cofidis.

 2. M. [U] et Mme [S] ont assigné les sociétés Eco environnement, Franfinance et 
Cofidis en annulation des contrats précités. 

 Examen des moyens

 Sur le premier moyen du pourvoi principal, le premier moyen du pourvoi 
incident de la société Cofidis et le moyen unique du pourvoi incident de la société 

Franfinance, pris en leurs deux premières branches, ci-après annexés

 3. En application de l’article 1014, alinéa 2, du code de procédure civile, il n’y a pas 
lieu de statuer par une décision spécialement motivée sur ces griefs qui ne sont mani-
festement pas de nature à entraîner la cassation
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 Mais sur le premier moyen du pourvoi principal, le premier moyen du pourvoi 
incident de la société Cofidis et le moyen unique du pourvoi incident de la société 
Franfinance, pris en leur troisième branche, rédigés en termes identiques, réunis 

 Enoncé du moyen

 4. Les sociétés Eco environnement, Cofidis et Franfinance font grief à l’arrêt de pro-
noncer la nullité des contrats de fourniture et d’installation, alors « que si la confirma-
tion tacite d’un acte nul est subordonnée à la double condition que son auteur ait eu 
connaissance du vice l’affectant et qu’il ait eu l’intention de le réparer, la reproduction 
intégrale des différents articles du code de la consommation en caractères parfaite-
ment lisibles dans les conditions générales de vente suffit à permettre au consomma-
teur d’avoir connaissance de l’irrégularité formelle affectant les mentions du contrat ; 
qu’en retenant au contraire que « le seul fait que les conditions générales figurant au 
verso sur le bon de commande se bornent à reprendre les dispositions du code de la 
consommation est insuffisant à relever à l’emprunteur les vices affectant ce bon », la 
cour d’appel a violé l’article 1338 du code civil, dans sa rédaction antérieure à celle 
issue de l’ordonnance du 10 février 2016. »

 Réponse de la Cour 

 Vu l’article 1338 du code civil, dans sa rédaction antérieure à celle issue de l’ordon-
nance n° 2016-131 du 10 février 2016 :

 5. Il résulte de ce texte que la confirmation d’un acte nul procède de son exécution 
volontaire en connaissance du vice qui l’affecte. 

 6. La reproduction lisible, dans un contrat conclu hors établissement, des dispositions 
du code de la consommation prescrivant le formalisme applicable à ce type de contrat, 
permet au souscripteur de prendre connaissance du vice résultant de l’inobservation 
de ces dispositions. 

 7. Pour exclure la confirmation des contrats de fourniture et d’installation litigieux, 
l’arrêt retient que le seul fait que les conditions générales figurant au verso du bon de 
commande se bornent à reprendre les dispositions du code de la consommation est 
insuffisant à révéler au souscripteur les vices affectant ce bon. 

 8. En statuant ainsi, la cour d’appel a violé le texte susvisé. 

 Et sur le second moyen du pourvoi incident 
de la société Cofidis et le moyen unique, pris en sa dernière branche, 

du pourvoi incident de la société Franfinance, réunis

 Enoncé du moyen 

 9. Par le second moyen de son pourvoi incident, la société Cofidis fait grief à l’arrêt 
de constater la nullité du contrat de crédit qu’elle a consenti à M. [U] et Mme [S], 
alors « que la cassation qui interviendra du chef de dispositif attaqué par le premier 
moyen de cassation entraînera par voie de conséquence, en application de l’article 624 
du code de procédure civile, la cassation du chef de dispositif visé par le second moyen 
de cassation qui en dépend. 

 10. Par le moyen unique de son pourvoi incident, pris en sa dernière branche, la so-
ciété Franfinance fait grief à l’arrêt de constater la nullité du contrat de crédit qu’elle 
a consenti à M. [U] et Mme [S], alors « qu’en application de l’article 624 du code de 
procédure civile, la cassation à intervenir du chef de l’arrêt ayant prononcé la nullité du 
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contrat conclu entre M. [U] et la société Eco environnement emportera, par voie de 
conséquence, la censure de l’arrêt en ce qu’il a constaté la nullité du contrat de crédit 
affecté conclu entre la société Franfinance et M. [U] et Mme [S]. » 

 Réponse de la Cour

 Vu l’article 624 du code de procédure civile :

 11. Il résulte de ce texte que la cassation s’étend à l’ensemble des dispositions de l’arrêt 
cassé ayant un lien d’indivisibilité ou de dépendance nécessaire.

 12. La cassation prononcée sur le premier moyen du pourvoi incident de la société 
Cofidis et sur la troisième branche du moyen unique du pourvoi incident de la société 
Franfinance entraîne, par voie de conséquence, celle des dispositions de l’arrêt consta-
tant la nullité du contrat de crédit consenti par les sociétés Cofidis et Franfinance à 
M. [U] et Mme [S], qui se trouvent avec elle dans un lien de dépendance nécessaire.

 Portée et conséquences de la cassation

 Vu l’article 624 du code de procédure civile :

 13. Il résulte de ce texte que la cassation s’étend à l’ensemble des dispositions de l’arrêt 
cassé ayant un lien d’indivisibilité ou de dépendance nécessaire.

 14. La cassation prononcée au titre du premier moyen du pourvoi principal entraîne, 
par voie de conséquence, celle des dispositions de l’arrêt condamnant la société Eco 
environnement à rembourser à M. [U] le prix payé au titre de chacun des contrats 
de fourniture et d’installation, qui se trouvent avec elle dans un lien de dépendance 
nécessaire.

 PAR CES MOTIFS, et sans qu’il y ait lieu de statuer sur 
le second moyen du pourvoi principal, la Cour :

 CASSE ET ANNULE, en toutes ses dispositions, l’arrêt rendu le 11  février 2021, 
entre les parties, par la cour d’appel de Douai ;

 Remet l’affaire et les parties dans l’état où elles se trouvaient avant cet arrêt et les 
renvoie devant la cour d’appel d’Amiens.

Arrêt rendu en formation restreinte hors RNSM.

- Président : M. Chauvin - Rapporteur : M. Vitse - Avocat(s) : SCP Fabiani, Luc-Thaler 
et Pinatel ; SCP Boutet et Hourdeaux ; SCP Célice, Texidor, Périer ; Me Occhipinti -

Textes visés : 

Article 1338 du code civil, dans sa rédaction antérieure à celle issue de l’ordonnance n° 2016-131 
du 10 février 2016.
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1re Civ., 31 août 2022, n° 21-10.075, (B), FRH

– Cassation partielle –

 ■ Démarchage et vente à domicile – Contrat – Mentions 
obligatoires – Droit de rétractation – Sanction – Nullité du contrat 
(possibilité).

Il résulte de l’article L. 121-18-1 du code de la consommation, dans sa rédaction antérieure à celle issue de 
l’ordonnance n° 2016-301 du 14 mars 2016, que, lorsque les informations relatives à l’exercice du droit de 
rétractation mentionnées à l’article L. 121-17,I, 2°, dudit code ne figurent pas dans un contrat conclu hors 
établissement, la nullité de ce contrat est encourue. Il s’ensuit qu’une telle sanction peut être invoquée par le 
souscripteur du contrat, au même titre que la prolongation du délai de rétractation prévue par l’article L. 121-
21-1 du même code.

 Faits et procédure 

 1. Selon l’arrêt attaqué (Colmar, 23 novembre 2020), le 5 mars 2015, par contrat 
conclu hors établissement, la société Grenke location (le bailleur) a donné à bail à la 
société Sermdial (le preneur) un matériel de vidéosurveillance. 

 2. Après avoir prononcé la résiliation du contrat pour défaut de paiement des loyers, 
le bailleur a assigné le preneur en paiement d’une indemnité de résiliation et en resti-
tution du matériel loué. 

 Examen des moyens

 Sur le premier moyen

 Enoncé du moyen

 3. Le preneur fait grief à l’arrêt de le condamner à payer au bailleur diverses sommes 
et de rejeter sa demande reconventionnelle en annulation du contrat de location, alors 
«  que dans les contrats conclus à distance et hors établissement, le consommateur 
bénéficie d’un droit de rétractation d’ordre public qui lui est ouvert par les disposi-
tions impératives des articles L. 121-16-1 et suivants, devenus les articles L. 221-18 
et suivants du code de la consommation dont la violation est sanctionnée par une 
nullité relative ; qu’en affirmant, pour rejeter la demande d’annulation du contrat de 
location, que les articles L. 121-16-1 et suivants du code de la consommation ouvrent 
au contractant client, une faculté de rétractation de quatorze jours, délai prolongé de 
douze mois lorsque les informations relatives au droit de rétractation n’ont pas été 
fournies au consommateur, la cour d’appel a violé les dispositions précitées, ensemble 
l’article 6 du code civil. »

 Réponse de la Cour 

 Vu les articles L. 121-17,I, 2°, et L. 121-18-1 du code de la consommation, dans leur 
rédaction antérieure à celle issue de l’ordonnance n° 2016-301 du 14 mars 2016 :
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 4. Il résulte du second de ces textes que, lorsque les informations relatives à l’exer-
cice du droit de rétractation mentionnées au premier ne figurent pas dans un contrat 
conclu hors établissement, la nullité de ce contrat est encourue. 

 5. Pour rejeter la demande d’annulation du contrat formée par le preneur, l’arrêt 
retient qu’il résulte des articles L. 121-16-1 et suivants du code de la consommation 
que, lorsque les informations relatives au droit de rétractation n’ont pas été fournies 
au consommateur, celui-ci dispose d’une prolongation de douze mois pour exercer la 
faculté de rétractation de quatorze jours qui lui est offerte. 

 6. En statuant ainsi, alors que le preneur pouvait également invoquer la nullité du 
contrat litigieux, la cour d’appel a violé les textes susvisés. 

 PAR CES MOTIFS, et sans qu’il y ait lieu de statuer sur 
le second moyen, la Cour :

 CASSE ET ANNULE, sauf en ce qu’il rejette les fins de non-recevoir opposées par 
la société Grenke location, l’arrêt rendu le 23 novembre 2020, entre les parties, par la 
cour d’appel de Colmar ;

 Remet, sauf sur ce point, l’affaire et les parties dans l’état où elles se trouvaient avant 
cet arrêt et les renvoie devant la cour d’appel de Metz.

Arrêt rendu en formation restreinte hors RNSM.

- Président : M. Chauvin - Rapporteur : M. Vitse - Avocat(s) : SCP Boullez ; SCP 
Gouz-Fitoussi -

Textes visés : 

Articles L. 121-17, I, 2° et L. 121-18-1 du code de la consommation, dans leur rédaction anté-
rieure à celle issue de l’ordonnance n° 2016-301 du 14 mars 2016.

1re Civ., 31 août 2022, n° 21-11.455, (B), FRH

– Cassation partielle –

 ■ Démarchage et vente à domicile – Droit de rétractation – 
Professionnel – Conditions – Objet du contrat n’entrant pas dans le 
champ de l’activité principale – Applications diverses.

Selon l’article L. 221-3 du code de la consommation, les dispositions de ce code applicables aux relations entre 
consommateurs et professionnels sont étendues aux contrats conclus hors établissement entre deux professionnels 
dès lors que l’objet de ces contrats n’entre pas dans le champ de l’activité principale du professionnel sollicité et 
que le nombre de salariés employés par celui-ci est inférieur ou égal à cinq.
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 Faits et procédure 

 1. Selon l’arrêt attaqué (Versailles, 17 novembre 2020), le 23 juin 2017, à l’occasion 
d’un démarchage, la société Itac, cabinet d’expertise-comptable, a conclu avec la so-
ciété GE capital équipement finance, devenue la société CM-CIC Leasing Solutions 
(la société CM-CIC),un contrat de location d’un photocopieur.

 2. Le 4 août 2017, invoquant l’exercice de son droit de rétractation, la société Itac a 
sollicité, auprès de la société Audit bureautique conseils, l’annulation immédiate du 
contrat de location.

 3. La société Itac a assigné en paiement la société CM-CIC, ainsi que la société Kotel, 
prise en sa qualité d’apporteur d’affaires.

 Examen du moyen

 Enoncé du moyen

 4. La société Itac fait grief à l’arrêt de rejeter ses demandes, de dire que le contrat était 
résilié à ses torts, de la condamner à restituer le photocopieur à la société CM-CIC et 
à lui payer la somme de 21 108 euros avec intérêts au taux légal à compter du 8 février 
2018 au titre des loyers impayés et à échoir, outre les pénalités pour la location du 
photocopieur, alors « qu’il résulte de l’article L. 221-3 du code de la consommation 
que le professionnel employant cinq salariés au plus, qui souscrit, hors établissement, 
un contrat dont l’objet n’entre pas dans le champ de son activité principale, bénéficie 
des dispositions protectrices du consommateur édictées par ce code, en particulier 
du droit de rétractation institué par l’article L.  221-18  ; qu’il incombe donc aux 
juges du fond de déterminer exclusivement si l’objet du contrat conclu entre dans 
le champs de cette activité principale ; qu’en l’espèce, pour dénier à la société Itac, 
société d’expertise-comptable, qui avait conclu hors de son établissement un contrat 
portant sur le photocopieur Samsung, le bénéfice des dispositions protectrices du 
code de la consommation et du droit de rétractation prévu par ce code, la cour d’ap-
pel s’est employée exclusivement à rechercher si celle-ci avait par là-même contracté 
dans un champ de compétence qui était le sien et qui lui permettrait d’apprécier les 
conditions de ce contrat indispensable à son activité ; qu’en appliquant ainsi un critère 
lié au champ de compétence du professionnel, critère étranger à celui imposé par le 
texte susvisé et tiré de l’inclusion de l’objet du contrat dans champ de l’activité prin-
cipale du professionnel, en l’occurrence celle d’expert-comptable, à laquelle, en outre, 
un contrat de location de photocopieur ne se rapporte pas, la cour d’appel a violé 
celui-ci. »

 Réponse de la Cour 

 Vu l’article L. 221-3 du code de la consommation :

 5. Selon ce texte, les dispositions du code de la consommation applicables aux rela-
tions entre consommateurs et professionnels sont étendues aux contrats conclus hors 
établissement entre deux professionnels dès lors que l’objet de ces contrats n’entre pas 
dans le champ de l’activité principale du professionnel sollicité et que le nombre de 
salariés employés par celui-ci est inférieur ou égal à cinq.

 6. Pour rejeter les demandes de la société Itac, dire que le contrat du 23 juin 2017 a 
été résilié à ses torts et la condamner à payer diverses sommes à la société CM-CIC 
Leasing Solutions et à restituer le photocopieur objet de ce contrat, l’arrêt retient que 
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celle-ci disposait de toutes les compétences professionnelles pour apprécier les condi-
tions financières d’un contrat de location portant sur un photocopieur, matériel de 
bureau indispensable à son activité principale, de sorte qu’elle ne pouvait bénéficier 
des dispositions protectrices du code de la consommation et du droit de rétractation 
prévu par ce code. 

 7. En se déterminant ainsi, par des motifs impropres à établir que les contrats de loca-
tion entraient dans le champ de l’activité principale de la société Itac, la cour d’appel 
n’a pas donné de base légale à sa décision. 

 Demande de mise hors de cause 

 8. En application de l’article 625 du code de procédure civile, il y a lieu de mettre 
hors de cause société Kotel dont la présence n’est pas nécessaire devant la cour d’appel 
de renvoi.

 PAR CES MOTIFS, la Cour :

 CASSE ET ANNULE, sauf en ce qu’il rejette la demande en garantie de la société 
Audit bureautique conseils à l’encontre de la société Kotel, l’arrêt rendu le 17 no-
vembre 2020, entre les parties, par la cour d’appel de Versailles ;

 Remet, sauf sur ce point, l’affaire et les parties dans l’état où elles se trouvaient avant 
cet arrêt et les renvoie devant la cour d’appel de Versailles autrement composée ;

 Met hors de cause la société Kotel.

Arrêt rendu en formation restreinte hors RNSM.

- Président : M. Chauvin - Rapporteur : M. Avel - Avocat(s) : Me Goldman ; SARL 
Delvolvé et Trichet ; SCP Waquet, Farge et Hazan ; SCP Lyon-Caen et Thiriez -

Textes visés : 
Article L. 221-3 du code de la consommation.

Rapprochement(s) : 
1re Civ., 27 novembre 2019, pourvoi n° 18-22.525, Bull., (cassation), et l’arrêt cité.

1re Civ., 31 août 2022, n° 21-11.097, (B), FS

– Cassation –

 ■ Domaine d’application – Contrats conclus entre professionnels et 
non-professionnels ou consommateurs – Caractérisation – Finalité 
professionnelle – Exclusion – Contrat de réservation hôtelière – Cas.

 En effectuant une réservation hôtelière dans une ville, un neurologue inscrit à un congrès médical organisé 
dans la même ville n’agit pas à des fins entrant dans le cadre de son activité professionnelle, au sens de l’article 
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liminaire du code de la consommation, dans sa rédaction issue de la loi n° 2017-203 du 21 février 2017, de 
sorte qu’il peut se prévaloir de la qualité de consommateur.

 Faits et procédure 

 1. Selon le jugement attaqué (tribunal judiciaire de Bordeaux, 23 novembre 2020), le 
11 septembre 2017, M. [I], neurologue, qui s’était inscrit à un congrès médical orga-
nisé à [Localité 3], a réservé une chambre d’hôtel dans cette ville auprès de la société 
Calma. 

 2. Ayant annulé cette réservation en raison de son hospitalisation, M. [I] a vainement 
sollicité le remboursement intégral du prix, puis assigné la société Calma aux mêmes 
fins en se prévalant des dispositions du code de la consommation.

 Examen des moyens

 Sur le premier moyen, pris en sa première branche

 Enoncé du moyen

 3. M. [I] fait grief au jugement de rejeter sa demande en remboursement du prix, alors 
« qu’est un consommateur toute personne physique qui agit à des fins qui n’entrent 
pas dans le cadre de son activité commerciale, industrielle, artisanale ou libérale ; que, 
pour exclure l’application de l’article L. 212-1 du code de la consommation relatif aux 
clauses abusives, le tribunal judiciaire a considéré que M. [I], qui exerce une activité 
professionnelle libérale, telle celle de médecin neurologue, et agissait à des fins autres 
tout à fait distinctes du cadre de cette activité professionnelle en faisant la réserva-
tion d’une chambre d’hôtel, ne pouvait être considéré comme un consommateur  ; 
qu’en statuant de la sorte, le tribunal judiciaire a violé l’article liminaire du code de la 
consommation, ensemble l’article L. 212-1 du code de la consommation. »

 Réponse de la Cour 

 Vu l’article liminaire du code de la consommation, dans sa rédaction issue de la loi 
n° 2017-203 du 21 février 2017, et l’article L. 212-1 du même code, dans sa rédaction 
issue de l’ordonnance n° 2016-131 du 10 février 2016 :

 4. Le premier de ces articles dispose :

 « Pour l’application du présent code, on entend par :

 - consommateur : toute personne physique qui agit à des fins qui n’entrent pas dans 
le cadre de son activité commerciale, industrielle, artisanale, libérale ou agricole ;

 - non-professionnel : toute personne morale qui n’agit pas à des fins professionnelles ;

  - professionnel  : toute personne physique ou morale, publique ou privée, qui agit 
à des fins entrant dans le cadre de son activité commerciale, industrielle, artisanale, 
libérale ou agricole, y compris lorsqu’elle agit au nom ou pour le compte d’un autre 
professionnel. »

 5. Selon la jurisprudence de la Cour de justice de l’Union européenne, la notion de 
«  professionnel  » est une notion fonctionnelle impliquant d’apprécier si le rapport 
contractuel s’inscrit dans le cadre des activités auxquelles une personne se livre à titre 
professionnel (CJUE, arrêt du 4 octobre 2018, Kamenova, C-105/17, point 35).
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 6. Pour attribuer à M. [I] la qualité de professionnel et ainsi exclure l’application des 
dispositions relatives aux clauses abusives, le jugement retient qu’il ne peut revendi-
quer la qualité de consommateur, au regard du lien direct entre sa participation au 
congrès médical et la réservation d’hôtel.

 7. En statuant ainsi, alors qu’en souscrivant le contrat d’hébergement litigieux, M. [I] 
n’agissait pas à des fins entrant dans le cadre de son activité professionnelle, le tribunal 
a violé les textes susvisés. 

 PAR CES MOTIFS, et sans qu’il y ait lieu de statuer sur 
les autres griefs, la Cour :

 CASSE ET ANNULE, en toutes ses dispositions, le jugement rendu le 23 novembre 
2020, entre les parties, par le tribunal judiciaire de Bordeaux ;

 Remet l’affaire et les parties dans l’état où elles se trouvaient avant cet arrêt et les 
renvoie devant le tribunal judiciaire de Pau.

Arrêt rendu en formation de section.

- Président : M. Chauvin - Rapporteur : M. Vitse - Avocat général : M. Sassoust - 
Avocat(s) : SCP Lyon-Caen et Thiriez ; SARL Meier-Bourdeau, Lécuyer et associés -

Textes visés : 
Article liminaire du code de la consommation, dans sa rédaction issue de la loi n° 2017-203 du 
21 février 2017.
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Avis de la Cour de cassation

Aucune publication pour ce mois
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Partie III 
 

Décisions du Tribunal des conflits

Aucune publication pour ce mois
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